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aux expoftateurs des algues brutes et d'agat agat

Le SecrétzrrlzLt d'Etat chargé du Commerce Extérieur et le Secrétariat d'Etat chargé

de la Pêche Maritime portent àla connaissance des exportateurs des algues brutes et

d'agar agar qu'au titre des prochaines répartition des contingents d'exportation de

ces prodüts, les entreprises exportatrices sont tenues de fournir, lors du dépôt du

dossier de demande des quotas à l'export, l'attestation de conditionriement et de

stockage délivrée par I'ONSSA. Seules les entreprises disposant de cette attestation,

délivrée en leur nom, seroflt éligibles à obtenir un quota à l'export.

En conséquence, les entreprises désirant bénéficier des quotes-parts à l'export au

titre des prochaines campagnes, sont tenus d'entreprendre les démarches nécessaires

auprès de I'ONSSA pour obtenir cette attestation conformément à la réglementation

en vigueur en matière de sécurité sanitaire des produits alimentaire


